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INTITULE DU POSTE : AMBULANCIER SMUR                                              DOCUMENT DE TRAVAIL  

 

Voie d’accès 
Durée d’occupation minimale 

et maximale 
Evolution possible 

Ambulancier titulaire du  permis 
de conduire depuis plus de 2 
ans 

 

 Ambulancier ou aide-soignant  

 
 

IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE : 
 
Contours du Pôle et localisation (site, adresse) :  PHU3 CHU de NANTES  
 
Les services : Urgences du CHU de Nantes   
 
Unité(s) concernée(s) par le poste : SMUR   
 
Type de public accueilli : Tout public intra et extra hospitalier) 
 
Dimensionnement : (4453 sorties UMH en 2014) 
 
Nombre d’agents par postes horaires :  

22 ETP par roulement : 3 équipages 24h sur 24h 
7h45-18h45 lors de l’activité sur l’antenne de Nantes sur le site du S.U. d’ANCENIS 
 
 

IDENTIFICATION DU POSTE : 
 
Métier : AMBULANCIER SMUR 
 
Horaire de travail :  
Durée hebdomadaire de 37h30 par semaine, amplitude horaire de 12h00 et de 11h00 sur l’activité SMUR 
d’Ancenis, nuits, astreintes, variation de roulement, permanence des soins. 
 
 
Position dans l’établissement : 
 
Liaisons hiérarchiques ou rattachement hiérarchique :  

- Cadre de santé du SAMU de Nantes 
- Cadres Supérieurs de Santé du PHU3 de Nantes 
- Directeur des Soins de la plateforme 3 de Nantes 



- Directeur des Soins- Coordonnateur Général des Soins de Nantes  
   
Liaisons fonctionnelles (internes et externes) :  

 - Médecins et cadre du CHU de Nantes et du CH d’Ancenis 
- Régulation médicale, ARM, IDE  
- Logisticien  
- Structures hospitalières et de consultation des établissements de santé privés ou publics ;  
- Unités de permanence de soins ;  
- Unités de premiers secours (pompiers, sociétés privées d’ambulance, secouristes) ;  
- Services de police et de gendarmerie ;  
- Autres SAMU Bretagne et pays de la Loire ;   

   
Réseaux : 
 
 
 
 
   

ARCHITECTURE DU POSTE : 
 

Qualifications requises 

 
Diplômes souhaités et / 
ou requis : 
 
 

 - titulaire du CCA ou DEA  

- titulaire des permis B, C et E  
-attestation préfectorale d’aptitude à la conduite d’ambulance après examen médical effectué dans les conditions 
définies à l’article R. 221-10 du code de la route délivrée par un médecin agréé  

- titulaire de l’AFGSU 2      
  dans les conditions définies à l’article R. 221-10 du code de la route délivrée 
par un médecin        
  agréé  
- titulaire de l’AFGSU 2  
- FAE SMUR ambulancier ou un engagement dans les deux ans  
- Le diplôme d’état d’aide-soignant (4 mois de formation) ou un engagement 
dans les 5 ans  
- un stage de sécurité routière et de conduite en état d’urgence dans un centre 
de formation    
   agréé de moins de 5 ans ou un engagement dans l’année  
 
- Le diplôme d’état d’aide-soignant (4 mois de formation) ou un engagement 
dans les 5 ans  
- un stage de sécurité routière et de conduite en état d’urgence dans un centre 
de formation    
   agréé de moins de 5 ans ou un engagement dans l’année  
 
 
 
   
   
  dans les conditions définies à l’article R. 221-10 du code de la route délivrée 
par un médecin        
  agréé  

- titulaire de l’AFGSU 2 
 

 
 
 
 
 
 

 
Expériences attendues: 
 
 

 Expérience d’au moins deux ans dans le domaine du transport de patients   
 
 
 

Formations 
complémentaires 
requises : 
 
 

 - FAE SMUR ambulancier ou un engagement dans les deux ans  

- Le diplôme d’état d’aide-soignant (4 mois de formation) ou un engagement dans les 5 ans  
- un stage de sécurité routière et de conduite en état d’urgence dans un centre de formation    
   agréé de moins de 5 ans ou un engagement dans l’année  

 
 
 
 

MISSIONS DU POSTE: 
 
 

Mission principale :  
 
Prendre en charge, dans le cadre d’une intervention SMUR, des patients blessés ou parturientes en 
détresse vitale avérée ou potentielle ou dans le cadre des transferts infirmiers inter-hospitalier (T2IH)  
Assurer la recherche d’adresse dans le cadre de la régulation médicale au Samu sur demande des ARM 
et définir l’itinéraire ad hoc  
Respecter le délai de départ de six minutes en équipe constituée 
Consulter via internet des impératifs de circulation (déviation, manifestations, météo…) 
Conduire, dans les meilleures conditions de sécurité, l’équipe médicale du SMUR auprès des patients, 
blessés ou parturientes à la demande du médecin régulateur du Samu  
Gérer les modalités administratives pour l’accueil aux urgences, des patients pris en charge dans le 
cadre de l’activité SMUR. 
Accompagner  et installer le patient (aide au déshabillage, transfert) lors de son arrivée aux urgences. 



 Participer aux transferts infirmiers inter-hospitalier (T2IH)  
- Participer aux plans de secours et aux exercices  
. 

 
 
 
 Activités :  

Missions permanentes :  

Assurer le maintien en conditions opérationnelles des UMH 
Vérification du matériel embarqué dans les UMH à l’aide de la checklist au départ de Nantes. Entretien 
du matériel et des véhicules, contrôle des niveaux et des organes de sécurité des véhicules  
Lavage quotidien des véhicules (intérieur et extérieur)  
Plein de carburant fait au départ de Nantes 
Reconnaître les situations à risque pour assurer la sécurité des personnes qu’il transporte  
Participer à l’accueil des malades, blessés et parturientes et de leur entourage en respectant les règles 
de sécurité, de dignité, de confidentialité et de confort.  
Rassurer et informer le patient et son entourage dans le cadre d’une intervention de transport SMUR. 
Aide à la prise en charge du patient en détresse dans la limite de ses compétences  
Bionettoyage du matériel embarqué   
Vérification du fonctionnement des systèmes de communication avec le centre 15 (GSM, Antares)  
Vérification des péremptions du matériel SMUR, en collaboration avec l’IDE SMUR 
Assurer la mise à jour des plans des communes et de la cartographie  
Afficher dans la salle des cartes les fermetures ponctuelles des axes routiers importants   
 
Missions particulières ou spécifiques : Missions en collaboration à l’activité aux urgences d’Ancenis 
hors temps d’intervention SMUR : 
Les activités s’entendent sur la zone de soins des urgences. 
Participation à l’accueil et installation (transfert et aide au déshabillage) des patients dans les box avec 
AS ou IDE 
Participation à la réalisation de l’inventaire du patient en collaboration avec AS ou IDE (inventaire signé 
par un professionnel d’Ancenis) 
Participation à la sortie du patient des box du SAU (regroupement des effets personnels, transfert) 
Décontamination du brancard et du matériel biomédical – Préparation du brancard pour une nouvelle 
entrée. 
Brancardage du patient dans la zone des urgences (Zone SAU- imagerie) 

COMPETENCES REQUISES : 
 
Compétences générales : 
- 2 ans de permis de conduire  
- titulaire du CCA ou DEA  
- titulaire des permis B, C et E  
-attestation préfectorale d’aptitude à la conduite d’ambulance après examen médical effectué       
  dans les conditions définies à l’article R. 221-10 du code de la route délivrée par un médecin        
  agréé  
- titulaire de l’AFGSU 2  
 
Les connaissances particulières requises  
FORMATIONS SOUHAITABLES ET ENGAGEMENTS  
- FAE SMUR ambulancier ou un engagement dans les deux ans  
- Le diplôme d’état d’aide-soignant (4 mois de formation) ou un engagement dans les 5 ans  



- un stage de sécurité routière et de conduite en état d’urgence dans un centre de formation    
   agréé de moins de 5 ans ou un engagement dans l’année  
 

 
Compétences spécifiques : 
- Maîtrise de soi, patience et pondération  

- Rigueur dans les décisions et l’exécution des activités, ponctualité  
- Capacités d’adaptation, esprit d’initiative et disponibilité  

- Dynamique collective et esprit d’équipe  
- Autonomie, sens de l’organisation et des priorités dans son travail  
- Dynamisme et efficacité  
- Sens des relations humaines, tolérance, empathie  
- Aptitude à l’enseignement et/ou la transmission des savoirs  

 
 
 

CONTEXTE D’EXERCICE DU POSTE : 
 
 
Champ d’autonomie, responsabilités 
spécifiques 
 

 
- Discrétion et respect du secret professionnel 
Respect du règlement intérieur des établissements 

publics ou prives. 
Assure la sécurité du transport sanitaire des 
intervenants et du matériel. 
Assure le contrôle de fonctionnement des véhicules 
et du matériel  et en assure l’entretien 

Applique les procédures d’hygiène en vigueur dans 
le cadre de son exercice professionnel 
 
 
 

 
Particularités du poste 
 

Travail de nuit,  
Travail en trinôme en pré-hospitalier (médecin-
Ambulancier-IDE)  
Port de charges lourdes, travail en extérieur, 

travail en situation de stress ou situation 
psychologique difficile 
 
 
 
 
 

 
 


